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CHRONIQUE 383

chaire de mathématiques supérieures à la Faculté des sciences. Cet

éminent savant fut non seulement un professeur de premier ordre, mais

encore un administrateur actif et dévoué qui contribua pour une large

part au développement de la Faculté des Sciences.

A l'occasion de la dernière heure de cours, un grand nombre de

professeurs et d'anciens élèves étaient venus prendre congé de leur
vénéré collègue et maître. Le Gouvernement était représenté par
M. G. Favon qui, au nom du Conseil d'Etat, a remercié M. le professeur
Oltramare pour son dévouement à la cause de l'enseignement, h'Enseignement

mathématique s'associe du fond du cœur aux sentiments d.'ad-

miration et de reconnaissance qui ont été exprimés dans cette touchante

cérémonie, car nous n'oublions pas que le savant professeur a été l'un
des premiers à faire partie de notre comité de patronage. IM. Oltramare
se retire à l'âge de 8î ans. Nous souhaitons vivement qu'il puisse jouir
longtemps encore de l'amitié et de l'estime dont il est l'objet dans le
monde scientifique et dans le public genevois.

Prix proposés par l'Académie Royale de Belgique.

Questions de sciences mathématiques mises au concours pour 1901.
1. Trouver la forme des termes principaux introduits, par l'élasticité

de l'écorce terrestre, dans les formules de la mutation en obliquité et

en longitude. (Valeur du prix : 800 francs.)
1, On demande une contribution importante à l'étude des formes

mixtes à un nombre quelconque de séries de variables, et d'en appliquer

les résultats à la géométrie des espaces quelconques. (Valeur du

prix : 600 francs.)
Les mémoires devront être écrits lisiblement et pourront être rédigés

en français ou en flamand. Ils devront être adressés, franco de port, à

M. le secrétaire perpétuel, au Palais des Académies, à Bruxelles, avant
le Ier août 1901.

L'Académie exige la plus grande exactitude dans les citations ; les
auteurs auront soin par conséquent d'indiquer les éditions et les pages
des ouvrages cités.

Les auteurs ne mettront point leur nom à leur ouvrage ; ils y inscriront

seulement une devise qu'ils reproduiront sur un pli cacheté
renfermant leur nom et leur adresse (il est défendu de faire usage d'un
pseudonyme) ; faute de satisfaire à ces formalités, le prix ne pourra
être accordé.

Les mémoires remis après le terme prescrit et ceux dont les auteurs
se feront connaître, de quelque manière que ce soit, seront exclus du
concours

L'Académie croit devoir rappeler aux concurrents que les mémoires
soumis à son jugement sont et restent déposés aux Archives. Toutefois,
les auteurs peuvent en faire prendre copie, à leurs frais, en s'aclressant
à cet effet, au secrétaire perpétuel.
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